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Le Domaine des Hauts-Marais, Bel Abri à Chimay, 
propriété de la famille de Séjournet reçoit le 
Prix Baillet Latour de l’Environnement 2024. 
 
C’est pour son projet d’amélioration de la 
biodiversité et de la résilience dans le domaine 
des Hauts-Marais, Bel Abri que le Prix Baillet 
Latour de l’Environnement de 25.000€ a été 
attribué à Antoine de Séjournet. 
 
Le projet a été initié il y a une quarantaine 
d’années par Jean de Séjournet, le papa 
d’Antoine, quand celui-ci prit conscience que 
face aux changements climatiques la gestion des 
propriétés devait être repensée afin de favoriser 
l’équilibre entre la protection de la biodiversité 
et la production ligneuse, la filière bois restant 
un point important face aux défis actuels.  
 
Il y a 5 ans, Antoine de Séjournet a repris le 
flambeau et a entamé une série de démarches : 
amélioration de la biodiversité dans les prairies 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
par la création d’un réseau de 18 mares sur 60ha 
de prairies, restauration écologique d’une 
pessière en fond de vallée, projet d’inventaire 
et de protection de reptiles et batraciens, 
plantation d’un verger, accueil de ruchers avec 
l’abeille noire endémique de la région, 
plantation en damiers et création d’une forêt 
résiliente. 
 
La notion de maillage écologique grâce à 
l’interaction des mares, étangs, arbres fruitiers, 
arbustes, haies,…est très importante pour 
Antoine de Séjournet qui a donc initié une série 
d’actions en vue de partager les réalisations, les 
observations, les idées avec des propriétés 
voisines afin de potentiellement pouvoir ainsi 
étendre les bénéfices de son action sur un 
territoire plus grand. 
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